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MINiSlèRbLH: L'ÉCONOMIE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DH LA CONCURRENCE DE LA CONSOMMATION 

ET DE LA RÉPRESSION DES FRAUDES 

SERVICE des Produits et 
des Marchés Q /  ƒ л i  c 
Sous-Direction D 9 ~ t u c «ƒ 
Produits Agricoles et Alimentaires 
Bureau D4 
N / R é f . s  B P /  
A f f a i r e  s u i v i e  p a r  :   
T é l . :  4 4 .  

PARISi le 17 janvier 1994 

Commission des Communautés 
Européennes - DG VI . El 

Bureau dea Fruits et Légumes 
R u e  d e  l a  L o i  1 2 0 / 1 3 0  

BRUXELLES 1049 
BELGIQUE 

A l'attention de M.  

Obje t  :  Banan e s  -  P ro j e t  de normes 

P  .  J  .  :  3  

Mons ï  eu r  t  

Le  p ro j e t  d e  normes communes de qualité pou r  l e s  bananes  
(d o c u m e n t  V I / 1 2 8 4 / 9 3 )  é t a b l i  c o n f o r m é m e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  d u  
t i t r e  T  du  R  CEE 404 /93 ,  f a i t  l ' ob je t  d 'observa t ions  géné ra l e s  
réäuniéeö dans la note jointe. 

Le  dé t a i l  de s  remarques de  nature rédactionnelle e t .  ť . echn - ique  
sur le même document seront transmises ultérieurement. 

Vous  t r ouve rez  également ,  ci-joint, une no t e  l oc hn iquc  
é l abo r ée  pa r  l e  Cen t r e  d e  C oop é r a t i on  In terna t iona l e  en  Reche rche  
Agronomi q u e  pou r  l e  Déve loppement  (CI RAD-FL H O R)  r e l a t i ve  à  
l ' identification des différents types de bananes. 

Enf in ,  j e  vous signale que les règles de qualité r . o t i j ou r s  
app l i c ab l e s  e n  France  aux  bananes  s on t  c e l l e s  p révu es  p a r  l ' a r r ê t é  
du  20  novembre  1975  c i - jo in t ,  no tamment  pour  c e  qu i  conce rn e  l e s  
ex igen ce s  de  c a l i b r ag e .  

V e u i l l e z  agréer, Monsieur, l 'expression de m'es s en t ime n t s  
d i  s t i ngués .  

le Chargé du Purr"'! 

'¿es truite '• 
• л 

вд hnii!<-K/MrH\/¡nfpr>i Aurini 7fi7fl3 Paris Certa* IS Tél. 44  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DE IA CONCURRENCE ĎE LA CONSOMMATION 

ET DE LA RÉPRESSION DES FRAUDES 

SERVICE  de s  Pťô ' dom e t  
de s  Marché s  
Sous -D i r ec t i on  D 
P rodu i t s  Agr i co l e s  e t  A l imen ta i r e s  
Bureau D4 
N /R é f . :  BP /  
A f f a i r e  su iv i e  pa r  :  M.   
Té l . :  46 .  

PARIS, la jl/JANV 

Observations des autorités f r a i i c a i s e a  
sur  l e  pro je t  de  normes  communes  

de  qua l i t é  é tab l i  par  l a  Commiss ion  

Obiet ; Bananes-Projet nonnes CEE (document VI/1284/93) 

1b Les autorités françaises sont favorables à l'établissement de normes 
communes de qualité pour l'ensemble des bananes destinées à être livrées à 
l 'état frais au consommateur, à l'exclusion des bananes à cuire (bananes du 
sous-groupe "plantain"), à tous les stades de la commercialisation, c'est-à-dire 
qu'il s'agisse de bananes non mûriesC'vertes") ou de bananes mûries ("jaunes"). 

2)- Pour une bonne application de la norme dans les différents Etats-
membres il  conviendra que soit simultanément établies des modalités de contrôle 
du type de celles qui régissent les fruits et léflumes soumis à des normes de 
qualité dans le cadre du RCEE ne1Û36/72 ( RCEE πβ2251/θ2 sur le contrôle de 
qualité ).  

3)- La norme de qualité doit être simple et doit couvrir tous les types de 
productions spécifiques, communautaires et non communautaires, ce qui implique 
de retenir 3 catégories de qualité. 

4)- Dans sa rédaction actuelle, le oroiet de norme , est acceptable, sous 
réserve de modifications de forme (alignement sur îa norme-cadre de la CEE/ONU, 
précisions sur les produits couverts, sur les caractéristiques minimales et sur 
les catégories de qualité, définition d'un chapitre sur le calibrage). 

5)-Les reales de calibrage devront prendre en compte les spécificités des 
productions communautaires et non-communautaires. 

Seront à préciser les méthodes de mesure du calibre (longueur et grade), 
le fruit de référence à prendre en compte pour ces mesures et l 'échelle de 
calibre. 

Une échelle de calibre à 4 échelons commençant à 10 cm jusqu'à 20 cm et 
plus, avec les grades correspondant à ces longueurs, sera à préciser. 

59, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris Cedex 13 Tél. 44  
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ARRETE DU 20 NOVEMBRE 1975 
relatif ο la comme rdo] isat i o» de« bananes fraîclies. 

{/otirndt officiel du II tfaavler 1976.) 

Le вшкЬге de l'économie et des 41вшсеа, lo ministra de ľagii-
cutUirv et le seerétaira «líEtot лазс dip&rtemcnb «t territoires 
ďoníteflier. 

Vu ła lol modifiée du 1** «taüt 1Ö05 sur la répression des fraudes 
dans la veale des marchandises et des falsi flcaUwig des déoste· 
allnieaLalros el des produits «grlcctLe£; 

Vu le code des douanes, notasi ment ses articles 23 bis pl 38; 
-Va ïtartlele 41 du la boi de ftotnees pour UGS ся1аЩ fliut services 

de contrôle du ceiukiUooucmeat dft la Marlinique  ̂dfr la Ga*dok»4>e 
et de la firunlan; * 

Va le décrot du 25 seplerabre ISSS rełalii sn «oatodle du condł-
tiaanemenl dans ies dâpertemenfs de* la Cuadeloepe, de la Harłt 
xdaue et de ia Béunlan, notammeut «on article IT ; -

Vu le décret d* 55-1126 du 19 août 1955 portant Hglement ďadml-
aisteatiea pubtique poer Inapplication de la -loi da 1" août 1D0S ea 
ce qui eoncernc le commerce des Хшlis et légumes, «otainmeot 
son article 4: 

Vu le décret a* 71-644 du 30 Juillet 1971 portant »ppUtatknTde 
la loi -modifié«! du 1" aeftt 1005 sur la répression des feaudes en. 
ee ̂ oł смсвгпе Jes résidus de produits utilisés «a aRricułture «a 
«a élemge pouvant êtro tolérés dans tes déniées «liracnl&lrai et 
les baissons; 

Vu. l'anété modifié da 20 Julilôt Ιβΐβ relatif «n cammeite des 
fruits «t légumes ; 

Après svis du eoodté ibterprøfesaloanel tensoier, • 

Arrêteat: 
Artici* 1". 

A l'importattan et ¿ disque stade de la commercialisation, les 
•bananas frafehes, d'origine française ou étrangère, doivent répandre 
aux dlspositkms du présent arrêté. 

Les bananes fraîches destinées & l'expédition des départements 
ďouire-nser duivent répondre aux mêmes dispositions. 

Article Ł 
Les banane« doivent appartenir aux variétés des groupes m tue 

sinensis (Gaven iliä Ii) ou intuía ία υ íe ní um. 
Les bananes « Λ cuire » et les bananes < figues > ne sont pas 

soumises aux dispositions du présont arrêté ; elles doivent céanmolns 
répondre aux règles générales fixées en matière de conomercialisa-
tlan des limits et légumes. 



1- — DJtpxntlllont cuncornurit la quellte. 

Α. — Ca ríurX ŕrj ¿ í ;q ti ei tnįni DiaJŕi ile qiuilití. 
Artici» 3. 

Le (roil (ou iloigu dost préüenltr les caraťlérbUques nünlnuiles 
but vantes el ėU«: 

Entier, ferme, «ormaUmuiit constitué, {uraftre. épbtiliê, cam 
réïklus de prvMhul <|c braitcmeat, ewus «¿^erirc des dispositions fixées 
^Kir arrété prñ daas le« formes jvróvues i, IIutIícIľ ï. du décret 
slľvIsä du 35 iulUet 1671 ; 

{bin, en yarticidîer «xernpl tí'atUujtia dtnseete «tt de maladie ; 
A pédeocitie lutaci, «ans цИигь, nt аШцри: fimgtquc, saiu» trace 

de dessieCBtian ; 
IVbiánfcité A l'aide d4m vrod uit foi teleidé autorisé par ατχΰΐέ 

pris dias ies formes prévues à l'article fi de l̂ arrrté «usvisé du 
20 juillet 1SS6; 

fteempt de déCuit d'épidémie affucŁant ootaMeflMiDŁ la présen
ta li&n du itroduil, un léser gtattage de l'é^deraw «tant ccpeudant 
ликшЗф 

Exempt de blussure eu de «aeurtrisstire affectant la pulpe ; 
Exempt de brûlure ou de * «oup de soleil » ou de -frisure pnt-

noncée; 
Dépourvu dVideuť ou de saveur étraïuîèpe. 
Le tMtuquet tou fragment de mstu) doit compotier; 
De quatre A neuf doigts, sans doigt maoiņiant à l̂ ntèrieux ; ~ 
Une portion oerrespoiulitiile de cetuadnet, de «olorattou «.omule, 

saute, notamment exciiipU: de eonlantuiatioa ; 
Une aeetiiitt nette, .sans trace iKarraehetnent et sans fragment 

de hampa. 
Ła mam découpée doit comporter: 
An moins dbc doigts ; 
he eousstoet oonservé lutégralemenl •»**» sans ixaiiment de 

hanips, de eoloratfam normale, «uūn  ̂ ÆOtammefit exenqit de cuiUa-
luination foncique; 

líne section -Helte, saru» trace ďitrrachúmettt. 

Article 4. 

Ли iŁade de la vante en gros et au dé li il. le« fruits doiwnt être : 
KuUcra. feimea compte tenu de ľélat d<i maturité, propres ; 
Sains; 
Exempts de blessure eu de meurtrissure affectant la pulpe. 

H- — CūraclJriļttijufi de Die (urite. 

Article 5. 
Au départ dus départentents d'outre-mer, ·ί l'arrivée en niécro-

р(Яс ou Ion» dē ilmpurtaUofl, lus bananes doivent dire vertes et 
très fu-rmea, sans trace d-i maturation, à. l'exception de celles 
exMdiċcs par avion qui peuvent présenter шге coloration « tour
nant vert >. 

•l^es baujmes suiręs à !'arrivée en métropole ou lori de l'uirpor-
-:ilimi tloïveJiL ēlre iriċcs ft reío.'ulltiouiiť-es. Sl ces ¿ц^глЦиги ne 
ļiuiivoiiL ľ t r*j ti/reclLireî au ]юйи ďiuipojtaiiíín, Ilī Ьа.-uine» íli>ivent 
číre uX1>¿(íiótó sous ία <ÍíruiiiiJľ.dĹÍLni « Tout vcnüiit -. 

A l'töue lîu iruiįe et ilu ruĽomlHiíinr.emenl ги pūint d'i:f.|H»r-
Litiuiì, U-s fmila mūra doivent ubiiäatoircment être vciidUī ^oiu la 
dõiuurUnation « Mûr d'arrivare » et les fruiu· vurls jūmu li -děno-
ntinjilion « Bananes Teconitīt ion nées ». 

A 4a sortie de la mftrí&serie. Ici bananes doiveat дедохйег une 
coloration minimale « tournant vert » ; şi la coloration ^st plue 
avancée, le fruit doit néanmoins reiter fenne, cunipte tenu de 
son état de maturité. 

Au atude de la mise en vente au détail, les banane· doivent êtro 
présentées en bis homogén es, noia rament en ee Qui ceneerne ła 
cehuaiion de -('¿pidenne qui doit étre soit nu minimum « tournant 
jauno». Da pulpo étant arrivée à un point de maturité pbysiolo· 
giquo correspondant A la coloration extérieure, soit vert, sans 
trace de leaAurilé. 

C. — Ciaixi/icaíio«. 

Artide é. 

Les bananes visées par le présent arrêté font l'objet d'une -damiti-
cation on trois catégories «léilmcs ci-après: 

Artide 7. 

Catégorie extra. — Les bananes classées dana cette catégorie 
d dive ni être de qualité supérieure. Elles doivent présenter ta fenvo. 
Inspect, le développement et la coloration caractéristiques du type 
varié tal, compie tenu du stade de commercialisa йла. 

Les fruits doivent être exempts de défaut, à ťexceptfon «to très 
légères altétalioRS superficielles, ft condition que ceUesci ne poiteaţ 
atteinte ni Д la qualité et il l'aspect général du produit, ni í ta 
présentation d'ensemble dans l'emballage. 

En outre, tes bouquets et les mains ne doivent présenter aucune 
nuitforroaUon ni courbure anormale des doigts et no comporter 
aucune trace d'altération quelcnnque, nqlainnient sur ta section, 
le coussinet et les pédoncules. 

Article β. 

Catégorie Ł — Les bananes classées dans celte catégorie doivent 
é tro de bonne qualité. Elles cloivent présenter les caractéristiques 
du type varietal. 

Les fruits peuvent toutefois comporter de légers défauts, à 
condition que ceux-ci ne nuisent ni ä ľbspe«, ci å ia qualité, ni 
à la conservation du produit. 

Article 9. 
Catégorie 11. — Cette catégorie comporte les bananes qui ne 

peuvent être classées dans les catéguries sepérieurts mais qui 
cûrresjiuiiôenl aux uaraciémtiqucs tiiiiiHuales ci-dessus définies. 



u. — Dispositions· cuncerDSTií Je coìiòrofe. 

Arttele 1Û. 

Le tu 11 li r o tst ūėLentiltiū pur : 

Lii longueur du fruit, икупшбв Lit ceļitiniiiriia cl moKuréo t« 
Ioni; de la face concavcj depuis le point d'insertion du pċrfoacutc 
sur le coussinet jusqu'à ľapex. Le fruii de référence servani à la 
mesure de la longueur est fe fruii le plot long sUui sur Ь rangée 
inlrrieuro de la main ou du bouquet ; 

Le Krude, c'est i-tlire la mesuro exprimée en millimètres, de 
l'épaisievir d'une geelien transversale du fruit pratiquée entre ses 
faces tatérales et en sun milieu, perpendiculairement A faxe longl-
tudluai. Le fruit de référence servant à la mesure du grade est te 
fruit médian situé sur la rangée extérieure de U main on du bouquet. 

Aucun fruit ne peut étre commercialisé üll présente une longueur 
Inférieure Ì 13 cenUmèlies. 

Le ttUlix» minimal dea fruit» de réiércnce est fixé» pour chaque 
catáfiorie, cotouno sait: 

CALIBRE 
CAT tCOft lES 

CALIBRE 
Enin, 1 Il 

Longueur minimale 
du fruit de réfé
rence. 

17 cm f»ï 16 cm (*) 15 cm (*) 

Grade minimal du 
fruit do référença 

34 mm 
pour les fruits 
de 17 à 2» cm. 

35 mm 
pour les fruits 

do 
plus de 20 cm. 

32 mm 
pour les fruits 
de 1β 1 20 cm 

34 mm 
peur les fruits 

de 
pius do 20 cm. 

30 mm 
peur les fruits 
de 1$ à 17 cm. 

32 mm 
pour les fruits 

do 
plus de 17 cza. 

' <*) La longueur mtaunate du fruit de référence est réduite do 
1 cm dans te cas où la longueur du pćdonculc est égale ou infé
rieur« i 2 cm. 

Ш. — PlsporMioits concernant iei toMrancei. 
Aritele 11. 

Iles tolérances dc qualité οι de calibre sont admises dans chaque 
colb pour lis; produits non confonncs. 

1* Tolérances de qualité. 
It est admis, pour la calùgorie Extra, 5 p. 100 de fruits no 

coirc>pondL.iil paa- aux caiacCénsllfIues de la culëyorie maù 
conturmes à celleti de ia craléguríc L 

Il eal admis, pour la catégorie I. 10 p. 100 de fruits ne correa-
pondant pas aux cariictérisüiues de la catégorie, mais conformes 
à celies de )д catégorie II. 

Il est adtnu, pour la са lė nori e II, 10 p. 100 de fruita ne corres-
pon ihm L pav aux coructêrlitltfucji do la c a LÊ t; ürte, ni aux caricLċrta 
tbļDcs minimales, A ťc* cup (ion de produit· aUctate do pourriture, 
de meurtrissure ou de blessure affectant la pulpe. 

Aucune tolérance n'est admise au départ en ce qui concerne le 
degré de maturité des bananes qui doivent être vertes et tris 
fenn ся. excepté ееУев expédiées par avion comme il est p rêva 
à l'arlido 5. 

2' Tolérancen de calibre. 
La tolérance d» calibre, pour les fruits de référence, est fixée 

pour la catégorie Bxtni à S p. 100 et, pour lea catégorie· l «1 If, 
1 10 p. lOU de Kulls d'Une langueur Inférieur» de 1 cm à ia lon
gueur minimale requise, ou d'un grade inférieur de 1 mm au 
grade minimal fixé & l̂ article 10. 

IV. XHţpoşithnu concernant I« prisenJation. 

Artici· IX 

Homogénéité. — Le contenu de chaque colis doit élte luraiogăna 
et ne comporter que dec bananes de mêmes origine, variété et 
qualité et sensiblement de même état de maturité. 

Dans un même colis, la différence de longueur entre les fruits de 
référence Je plus long et le pins court ne peut excéder 4 çn. 

Dans Jes coils do touqueis, α est admis dtiUllscr pour* «baque 
rangée une fraction de main d'au moins trois doigts de mémee 
caracléiisliques que les autres fruits du colia. 

Dans Jes colis de atetas, fl est мЬм1д d'utiliser deux boaqacis 
d*ae moins cinq doigts peur compléter m cm ballagó; ces fruits 
doivent êlrt de même* caractéristiques que ceDes des autres froits 
du eôlîs: 

Aritelo 13. 
Quel que soit Je matériau utilisé, les bananes doivent être emballées 

de façon i assurer une proteclioo convenable du produit au cours 
des transports et A perm ľ Uro uno bonne ventila Lřon ì t'int é t it ur des 
colis. Des ouverturts d'aération doivent notamment être pratiquées 
sur chaque face dea embaUagcs, ainsi que sur le couvercle et le fond. 

Les emballages doivent résister aux manutentions et aux condi
tions particulières de température et, d'hygrométrie des transports 
et des chambres de mûrissage. 

Lb conditionnement doit en outre répondre aux exigences 
suivantes : 

Tout baUotement dans les emballages doit être rendu impossible ; 
Les emballages ne doivent subir aucune déformation uu bom

bement du lait d'un remplissage excessif ; 
Les éléments constitutifs da l'emballage doivent étre »olldemeat 

assujettis; les agrafes éven lue] îement utilisées no doivent fairo 
saillie ni au dedans ni au dehors ; 



]>о cunlacł direct entre tea batiíinus et les matériaux qui prô-
iejjieiit un canictċre aUnjslf pour l'éplrttrnio d ta fruits doit Être 
ċvitċ au moyen d'uno feuillu de papier, d'une puülcule cellulosique 
uu de toute autre malièro ußBlogue ; 

Les matrriiiuï, notammeril les papiers uIIIUĺs ¿ l'Jntárieur du 
cuib, doivent ¿Ira neufs, |>ro)>fĽS ol de matière telle qu'iL) ivo 
puū^ent causer aux protlukis aucune uUćralloa externe ou tulerite 
et ne contmuuiţiuer aux fruits aucune odeur étrangère ; 

Les fruits issus du triage prévu aux Mhiéas í et 3 de ľutlcle 5 
rl-dessus peuvent être reccndiUannés dans des emballages de 
rċcmplat sous riserve qué ссихчй soient propres, ea bon état et 
циа les marques antérieures uient élé préalablement effacées oa 
oblitérées. 

Arild» 14. 

PrésetitaUoo. — Les Ъзаапез sont présentées soit en mains, loit 
en ha liquet. 

Baa* lea eolla. Jes coussinets в» doivent en suenn cas reposer 
direttela eut sur les bananes; busque les mains se ehemuełtent, is 
mbtn du «Iftsem «toit ètra prolégée par un carton ou tout autre 
imtėrtau assurant une protection efltcacc. 

Pour les bouquets eoudltleanés sur deux candies, les emballages 
doivent comporter un renfort spécial ttdspté à le longueur dee 
fruits et sur letjuel viennent reposer les coussinets de. ia rangée 
supérieure. 

Lorsque les dimensions Intérieures du colis offrent deux possi
bilités de rangcBienl suivant la loncucur des fruits, les bananes 
de plus de 2tt cm doivent toujours étre disposées dans le sens loo¿l-
tndiaaJ du Irnfîit. 

Les bananes classées eu catégorie Extra doivent įtra présentées : 
Soit en mains comportant ш moins lustona les «»•<«» 

étant protégées individuellement dea ebnes et des frottements; il 
n'est admis uucuu dolļjt manquunt dans les mains ; 

Soit en bouquets disposés au plus sur deux coucbes, les rangées 
étant isolées les nives des autres par un xnatérian do protection 
efficace évitant le grattage et les blessures. 

Lorsque les bananes de celle eatéjforie sont présentées en etnbal-
laijes télescopiques en carton, les couvercles doivent être collés 
pour éviter tout dégât dû eux sgraies ot assuror une meJtleuro 
rigiUité. 

Les mains de bananes Passées en catégorie ï doivent comporter 
au mosns douze doigts ; il est toléré au maximum une main avec 
un doigt manquant par colis sous réserve que le pédoncule ne soit 
pas arraché mais sectionné nettement, sans blessure des fruits 
avoisinanis. 

Les attaches des fruits doivent être protégées par un film plastique 
ou tout autn: moyen de protection efficace. 

ľour les mains dûs bananes classées en catégorie H. il est toléré 
au maximum deux ma iris avec un doigt ma n ųu in t par colis, sotu 
réserve que le pédoncule ne soit pas arraché maïs sectionné 
nctlenjciit, sans blessure des fruits avoisiiianls. 

V. — Dijposiiîûut coucemant le toar^uaoe. 

Article 15. 

Chaque colis doit porter, en catacltrej lisibles et indélébiles, les 
Indications ci-après, groupées sur řu» des cités de 2Éíanliall3ge : 

A. — L'Idcnüftcation du producteur, de l'emballeur, de ľexpédileur 
ou du rcconditionneur, par ses nom et adresse ou une Indica· 
tion conventionnelle honwtoguée ou délivrée par le - service de 
la répression des fraudes et du contrôle de la qualité; 

H. — La dénomination du produit {bananes) suivie du nom de 
J'cspèce : Slitensls (ott Caoendislt) ou 5L, Sapientum ou SA. ; 

C. — L'Indication du pays d'origine pour les bananes étrangères, 
ou du nom du département pour les temanęs françHlii-t origin aires 
des départements d'oulre-mer ; 

D. — La catégorie de classement ; 
K. — Pour les fruits désignés & ťallnén 3 de Taitlde 9 cMesaus, 

ItndlcaŁton correepondŁnte «llûr ďsrrlvsgo» cu <Dsnanes recrnv-
dilloinaċcs ·. 

Les factures et bons de transport établis Мих stades antérieurs 
i ťarrivée en mûrisserie doivent reproduira toutes led Indications 
d-dessus. Ds doivent en entre comporter le шип du navire trans
porteur,-sa date d'arrivée et le purt de débarquement. 

Les factures et bons de transport accompagnant les bats désignés 
au deuxième alinéa de l'article 5 du présent texte doivent porter 
la mention «Tout venant». . 

Lorsque Jes bananes sont présentées á la vent» att détail, les 
Indkations prévues вих points C et D du présent arlieta doivent 
figurer de facon très apparente, soit sur une ¿tíquetle, mit sur 
une pancarte. 

VL — Disposti io us ¿¡note*. 

Artide li-

Des dérogations aux dispusllions du présent arrêté fixées en 
matière de conditionnement et de présentation pourront être 
accordées par Je mlnisūc de t'agriuüilure^ sur demandes Justifiées, 
po»jr ceriaines desîicat ions. 

Artide 17. 

L'arréié du 30 janvier 39БО relatif au commerce des bananes 
fraîches modifié par l'arrêté du ΐβ juin 1963 et l'arrêté du 
12 mai 1071 relaUf au conditionnement ces bananes iralcłies au 
départ des déparlemčnts d'outre uier sont abrogés. 

Article 18. 

Les dispositions du présent arrelé entreront en vigueur deux mois 
après sa publication. 

ι 
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Ms'i'I'i 

• Ху.улу 

11 existe entre 500 et 1 000 cultivars de bananiers dans le monde. 

Ces bananiers peuvent être consommés comme bananes desserts, bananes à cuire, 
bananes à bière etc... 

Ce qui distingue une banane dessen d'une banane à cuire c'est une composition plus 
ou moins riche à un moment donné d'une teneur en amidons, sucres etc,.. 

Les bananiers sont classés du fait de leur appartenance à des groupes génomiques : 
АЛ, AB, AAA, AAB, ABB, AA AA.... 
Ces groupes gċnomiques sont constitués du t'ait de la présence d'un génome 
Acuminata (A) et Balbisiana dans ce.s bananiers. Les appellations Musa sinensis. Musa 
saplentum. Musa paradisiaca n'ont plus cours depuis une vingtaine d'années. 

A l'intérieur de chacun de ces groupes, on distingue des sous-groupes. 
lix : parmi Je? AAA on distingue le sous-groupe "Cavendish". 
Les bananiers desserts pour l'exportation t'ont partie du sous-groupe "Cavendish". Ce 
sont les Poyo, Williams, Valery, Grande Naine, Petite Naine etc.š, 

11 existe des bananiers desserts et/ou à cuire dans chacun des groupes génomiquCsS. Des 
bananiers à cuire de l'Afrique de l'Est sont ainsi des AAA mais ils appartiennent à un 
sous-groupe "Mutika" facilement distinguale du sous-groupe "Cavendish". 

Poux reconnaître un bananier, un certain nombre de critères morphologiques sont 
utilisés. 

Le CIRAD-FLHOR a développé un système informatisé d'aide à la détermination des 
bananiers basés sur 123 critères morphologiques (végétatifs, floraux, fruits etc...). 
Plus de 250 bananiers ont été décrits utilisant ces critères (en Guadeloupe et au 
Cameroun). 
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9. 

10. 

11. 

12.  

Le CIRAD-FLHOR relève dans ses collections en Guadeloupe, au Cameroun, 
ľ ensemble des données agronomiqu« de ces bananiers (cf relevé de ces données). 

Le CIRAD-FLHOR tient à la disposition une centaine de fiches descriptives avec 
photo couleur de ces bananiers, fiches reconnues internationalement par ľTNIBAP qui 
va produire un Musalogue (cf fiches). 

Le CIRAD-FLHOR peut grâce à l'aide de l'électrophorèse ď isoenzyme et ¡t l'aide de 
marqueurs moléculaires identifier le sous-groupe d'un bananier voire un cultivar par 
référence à ceux déjà analysés h partir d'organes foliaires. 

L'identification d'un bananier à la seule vue du fruit est pratiquement impossible, les 
normes de longueur, calibre, couleur des fruits sont insuffisantes pour reconnaître un 
fruit. 

Si seuls les fruits sont utilisables pour reconnaître le cultivar/variété, des marqueurs 
spécifiques des fruits devront être développés. 
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